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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 
 

Gestion d’un mélange futaie-taillis à base de chêne 
Vendredi 12 Mai 2023 à La Charmée (71) – Bois de la Pelletière 

 
Animateur CRPF : Romain LACHEZE et Louis-Adrien LAGNEAU 
 
Nombre de participants (hors CRPF) :  21 (propriétaires forestiers et professionnels) 
 
Accueil des participants à 13h30 dans le bois de la Pelletière à La Charmée, pour une après-midi sur la sylviculture 

du chêne et plus particulièrement des mélanges futaie-taillis. 

 

Présentation rapide de la propriété de 80 ha et rappel sur l’historique de gestion de ces peuplements souvent 

issus du traitement en « Taillis sous futaie ». 

 

Suite de la réunion sous forme d’un petit circuit avec plusieurs arrêts dans cette propriété pour aborder 

l’amélioration des mélanges futaie-taillis en appliquant un traitement irrégulier. 

 

Arrêt N°1 : dans une parcelle dont la dernière exploitation remonte à 1982, nous abordons la première étape qui 

consiste à ouvrir des cloisonnements d’exploitation de 4m de large tous les 20 à 30m. 

 

Arrêt N°2 : Dans une parcelle marquée mais pas encore exploitée nous évoquons la réalisation des éclaircies de 

taillis qui est sans doute l’étape la plus importante puis nous abordons les coupes d’améliorations ou jardinatoires 

dans la futaie. 

 

Arrêt N°3 : Pour que les participants visualisent bien le rendu après coupe, nous traversons une parcelle en cours 

d’exploitation afin d’aborder notamment le bon dosage de la lumière. 

 

Arrêt N°4 : Visite d’une parcelle avec des collectifs de semis issus de la précédente exploitation et favorisés par 

la réalisation de travaux à leurs profits. Echanges sur les travaux à réaliser au profit de la régénération naturelle 

aux différents stades (semis, gaulis, perchis) qui est une étape essentielle pour assurer le renouvellement du 

peuplement. 

 

Nous abordons aussi lors de cette arrêt les cas où la régénération est absente ou peu présente qui oblige parfois 

le sylviculteur à effectuer des plantations complémentaire dans les zones pauvres ou le capital de la futaie n’est 

plus satisfaisant. 

 

Fin de la réunion et derniers échanges vers 18h.  

 

              

        Romain LACHEZE 

        Technicien Forestier 

        CNPF Antenne de Saône-et-Loire 

 
 
 
 


